
OBERHERGHEIM - FLASH INFOS 

J A N V I E R  2 0 2 5  
H o r s - s é r i e  n ° 1 0 9  

 

Dimanche 2 février - EXPOSITION 

 Panneaux explicatifs sur : 
 

 Frise chronologique retraçant les événements majeurs avant et pendant la guerre  

 Les Malgré-elles  

 Les Malgré-nous 

 Le camp de la mort : Tambov 

 Le retour des Malgré-nous 

 La poche de Colmar 

 La libération d’Oberhergheim-Biltzheim 

 Les morts de la guerre 1939/1945 (où ils sont morts, à quel âge, leurs lieux d’inhumation) 

 Les victimes civiles de nos monuments aux morts (circonstances de leur décès), 

témoignages à l’appui 

 Photos de nos villages 
 

Un espace audiovisuel sera aménagé avec la projection des documentaires réalisés par Paul 

HEGY, en 1995, 2005 et 2010.  

Dimanche 2 février  
Exposition 

Jeudi 6 février  
Passage du Sous-Groupe de l’UNC  
de Guebwiller 

Dimanche 9 février  
Cérémonie intercommunale  
Niederhergheim, Oberhergheim,  
Biltzheim 



Jeudi 6 février - Passage du Sous-Groupe de l’UNC de Guebwiller 
Passage du Sous-Groupe de l’UNC de Guebwiller avec des véhicules de la deuxième guerre mondiale. 

Parcours reliant les monuments aux morts des 26 communes du sous-groupe de Guebwiller (5 motos, 2 Jeep 
et un GMC) 

Dimanche 9 février - Commémoration intercommunale  
du 80ème anniversaire de la Libération du 5 février 1945 

1ère Étape 

NIEDERHERGHEIM 
 

14h00—14h20 
Office religieux à l’église Sainte-Lucie 

 

14h30  
Cérémonie au monument aux Morts  

(dévoilement de la plaque du Square de la 
Libération) 

 

15h00  
Départ de la Jeep, de la Flamme du Souvenir 

et des jeunes sportifs au pas de course en 
direction d’Oberhergheim et Biltzheim 

2ème Étape 

OBERHERGHEIM 
 

15h15  

Cérémonie  

au monument aux Morts 
 

• Arrivée de la Jeep avec les jeunes sportifs 
et la flamme du souvenir 

• Montée des couleurs 

• Marseillaise chantée par les enfants  

• Revue du dispositif  

• Discours du Maire 

• Lecture des noms des victimes avec 
dépôt de fanion par les enfants 

• Chant par les enfants et/ou chorale 

• Dépôt de gerbes 

• Fanfare 
 

A l’issue de la cérémonie la population est 
invitée au verre de l’amitié à la salle 

Multi-activités. 

3ème Étape 

BILTZHEIM 
 

16h00  
Arrivée de la Jeep, de la Flamme du Souvenir 

et des jeunes sportifs 

Cérémonie au monument aux Morts 

• 10h50 : Plantation d’un arbre de la Libération dans la cour de l’école avec les 
enfants de la classe de CP d’Oberhergheim (rue de Dessenheim) 

• 11h15 à 11h30 : Cérémonie au monument aux morts d’Oberhergheim avec 
dépôt de gerbes 

• Possibilité de voir les véhicules sur le parvis de l’église 

Nous vous invitons à prendre part aux commémorations du 80ème anniversaire 
de la Libération de nos villages, un moment solennel pour rendre hommage à 

celles et ceux qui ont lutté pour notre liberté. 
Un drapeau sera remis aux participants à leur arrivée au monument  aux morts. 



France Rénov’ : le bon réflexe pour tous vos travaux de rénovation ! 

Programme LEADER 2023 - 2027 
Des aides pour les projets innovants de développement rural 

Pour la deuxième fois consécutive, le PETR du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon est porteur du programme de 
fonds européens LEADER qui soutient des projets innovants de développement rural dans le périmètre des 
communautés de communes Alsace Rhin Brisach, Centre Haut-Rhin, Pays de Rouffach Vignobles et Châteaux et 
Région de Guebwiller. 
 

Plus d’1 million d’euros de fonds européens sont disponibles pour aider les porteurs de projets (entreprises, 
associations, exploitations agricoles, collectivités) à raison d’un montant maximum d’aide de 50 000 € par projet. 
 

Pour bénéficier d’une subvention LEADER, le projet doit respecter différentes conditions et notamment s’inscrire 
dans l’une des trois thématiques suivantes :  

1- Services à la population, santé et solidarité 
#santé #solidarité #services #sport #culture 

2- Développement économique et transitions entrepreneuriales 
#tourisme #commerce #artisanat #agriculture #circuits courts 

3- Transition écologique 
#économie circulaire #énergie #mobilité #biodiversité 

 

Attention, le projet ne doit pas avoir débuté : aucun devis ni contrat ne doit être signé avant de formuler la 
demande d’aide ! 

France Rénov’ est le Service Public de la Rénovation de l’Habitat, créé par l’Etat et géré par les 
collectivités  territoriales (PETR du Pays Rhin Vignoble Grand Ballon et la Collectivité 
Européenne d’Alsace). 

Que vous soyez propriétaire occupant / propriétaire bailleur / locataire / en copropriété, France 
Rénov vous conseille de manière neutre, indépendante et gratuite, pour tous les travaux dans votre 
logement. 

Rénovation énergétique - adaptation du logement pour le maintien à domicile des personnes âgées ou en 
situation de handicap - rénovation de votre copropriété - amélioration d’un logement dégradé ou insalubre - 
rénovation d’un logement vacant. 

Jusqu’au 31 décembre 2025, profitez de nos 2 programmes spécifiques, grâce au soutien financier de l’État, la 
Région Grand Est et la Collectivité européenne d’Alsace : 

Copropriétés de moins de 10 lots : bénéficiez d’un audit énergétique subventionné à 80% 

L’audit énergétique vous permet de connaitre tous les travaux à réaliser, le budget à y consacrer et les aides 
financières existantes. Dans le cadre du programme du PETR du Pays Rhin Vignoble Grand Ballon, l’audit 
énergétique est subventionné à 80% : le reste à charge pour votre copropriété est modique. 

Particuliers : faites-vous accompagner pour vos travaux en auto-rénovation 

Vous avez un projet de rénovation énergétique de votre logement ? Vous souhaitez réaliser une partie des travaux 
vous-même ? 

Bénéficiez de l’accompagnement gratuit d’experts à travers : 

➢ Des ateliers et conférences pédagogiques animés par des professionnels du bâtiment, pour transmettre les 

bonnes pratiques et sensibiliser aux techniques de rénovation 

➢ Un accompagnement technique sur chantier, pour réaliser vos travaux tout en respectant les normes de 
qualité. 

Avant d’effectuer vos démarches, pour connaitre toutes les informations techniques, les différentes aides financières  

Ou pour en savoir plus sur les programmes : 

➢ Contactez le Conseiller France Rénov : 03 89 62 71 06 - renovation@rvgb.fr 

➢ Accueil sur rendez-vous à Guebwiller / Ensisheim / Rouffach / Volgelsheim 

Vous être une entreprise, une association ou une exploitation agricole ? 
Vous avez un projet qui s’inscrit dans l’une des 3 thématiques du 

programme ? 
Renseignez-vous sur l’aide LEADER ! 

 

Contactez le service instructeur au PETR du Pays Rhin  
Vignoble Grand Ballon : 03.89.62.71.05  -  leader@rvgb.fr 

mailto:leader@rvgb.fr
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Sam 1er  Carnaval des enfants 

 suivi de la crémation du bonhomme hiver et collation salle multi-activités 
 RDV à 14h—Atelier communal 
 organisé par la commune 
 

Mar 4 Passage de la balayeuse 
 

Dim 9 Livraison choucroute à domicile (sur inscription) 
 organisée par l’UNC 
 

Ven 14 Conférence sur l’endométriose 
 20h - salle des fêtes 

 organisée par l’amicale des donneurs de sang 
 

Mar 18 Collecte de sang 
 de 16h à 19h—salle des fêtes 
 organisée par l’amicale des donneurs de sang 
 

Ven 28 Marché de printemps 
 à partir de 16h - devant la caserne des pompiers 
 organisé par l’APEC  
 

Sam 29 Collecte SPA 
 de 9h à 13h—devant la caserne des pompiers 
 organisée par Valérie 

Avis aux nouveaux habitants, signalez vous en mairie 

Arriver dans un nouveau village, c’est découvrir un nouvel environnement, une identité 
propre à la commune. 

Vous venez de vous installer à Oberhergheim, ou vous avez simplement changé de rue, 
n’hésitez pas à vous faire connaître en Mairie. 
 

A noter : 

Inscription en mairie dès son arrivée dans la commune. 

La déclaration d’arrivée ne vaut pas inscription sur la liste électorale qui relève d’une démarche volontaire. 

L’électeur doit déposer lui-même sa demande d’inscription ou de modification. 

• Soit via le site internet : www.service-public.fr 

• Soit en mairie sur formulaire papier avec pièces justificatives (pièce d’identité et justificatif de domicile) 

En cas de départ de notre commune, n’oubliez pas de le signaler en mairie. 

Ce bâtiment situé au 111 rue principale, est mis à la disposition des associations qui y organisent leurs 
rencontres. 

A ce jour, ces locaux associatifs sont desservis par 5 places de stationnement nettement insuffisantes.  Aussi, 10 
places supplémentaires ont été aménagées dans la cour située à l’arrière du bâtiment. 

Un éclairage du parking est en cours d’installation. Cette aire de stationnement exclusivement réservée aux 
associations sera opérationnelle d’ici la mi-février. 

Stationnement aux abords de l’ancien cabinet dentaire 

Merci de bien vouloir vérifier que votre nom figure bien de manière visible et lisible sur 

votre boîte aux lettres. 

 

Cela facilitera le travail des agents de la Poste, des livreurs ainsi que du personnel 
communal en charge de la distribution dans le village. 

En cas de déménagement, pensez à retirer votre nom.   

Boîtes aux lettres 

mailto:mairie@oberhergheim.fr
http://www.service-public.fr

